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COMPAGNIE DES EXPERTS DE JUSTICE 
Près la COUR D’APPEL DE BESANÇON 

 

SESSION DE FORMATION EJ/ETI 10 

Les systèmes d’étanchéité de couverture et leurs garanties  

Vendredi 19 juin 2025 
De 9h00 à 12h00 

 
Centre Diocésain - Espace Grammont, 20 rue Mégevand, 25000 Besançon 
 

Programme de la formation 
 

Objectifs pédagogiques : 
- Savoir appréhender une expertise pour un désordre dû à un complexe 

d’étanchéité ; 
- Aborder les bases des règles de l’art et de la réglementation applicables ;  
- Déterminer un protocole de recherche des causes et l'interpréter. 

 
 
Public visé - Niveau préalable requis :  

- Experts inscrits sur la liste des Experts de Justice près la Cour d'Appel ; 
- Experts inscrits sur la liste probatoire des Experts de Justice près la Cour 

d’Appel ; 
- Pour les candidats experts : avoir déposé un dossier de candidature auprès de la 

Cour d’Appel ; 
- Avocats ; 
- Magistrats. 

Les personnes atteintes de handicap souhaitant suivre cette formation sont invitées à nous 
contacter directement afin d’étudier ensemble les possibilités de suivi de la formation. 
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Contenu détaillé de la formation 
 

 
9h00-9h15 Introduction 
M. David BLOND Président du CEJCA de BESANCON 
 
9h15-10h00 Les garanties applicables aux sinistres dus aux défauts d’étanchéité ?  
Me Sophie NICOLIER avocat 
 La garantie de parfait achèvement ; 

La garantie décennale ; 
Les obligations contractuelles ; 
 

10h00-10h30 L’intervention de l’expert d’assurance en amont de l’expert judiciaire ?  
M. Georges COLLARD expert SARETEC 
 Présentation de la société SARETEC ; 

Importance de la sinistralité due aux défauts d’étanchéité ; 
Les critères de mobilisation des garanties ;  
 

10h30-10h45 Pause  
 

10h45-11h45 Les règles de l’art propres aux travaux d’étanchéité ? 
M. Didier BALLAND expert 
 Rappel de la réglementation, la série des DTU 43 : 

- Les différents types de support (béton, bois, acier...) ; 
- La surface courante et sa protection ;  
- les relevés et leur protection ; 
- la récupération des eaux pluviales ;  
- les pentes,  
- les règlementations particulières.   

- Les différents types de membrane d'étanchéité (bitume, PVC, EPDM, 
asphalte), 
- Les différents types d’isolant ; 
- Les causes les plus courantes des désordres ; 
- Méthodologie de recherche des causes ?  
- Études de cas concrets. 

 
11h45-12h00 

 
Réponses aux questions 

 

  



 
 

CEJCA, 10 rue de la Dame Blanche, 25870 TALLENAY - N° SIRET : 532 430 485 000 21 - N° Agrément formation : 43 25 02 445 25 
MEMBRE DU CONSEIL NATIONAL DES COMPAGNIES D'EXPERTS DE JUSTICE 

 

Organisation de la formation 
 
Intervenants :  

- Me Sophie NICOLIER, avocat 
- M. Georges COLLARD, expert SARETEC 
- M. Didier BALLAND, expert 

 
Moyens pédagogiques et techniques : 

- Apports théoriques illustrés par des cas pratiques 
- Apports techniques : vidéo projecteur  
- Débat : questions / réponses avec la salle 
- Remise de supports par voie dématérialisée 

 
Contrôle des connaissances et reconnaissances des acquis : 

- Par l’intermédiaire d'une fiche d'évaluation remplie par les participants 
- Feuille d’émargement signée à la demi-journée 
- Attestation de formation remise aux stagiaires en fin de journée 

 
Durée de la formation : 3 heures (0,5 jour) 
 
Coût de la formation : 

- Membres CEJCA, postulants et avocats :    70 € 
- Non membres de la Compagnie :   140 € 
- Magistrats :      Offert 

 
 
 
 


